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Il y a dans tout drame bien char-

penté, un personnage burlesque et pi-

teux, dont les mésaventures comiques

ont le don de provoquer chez tous les

spectateurs une gaîté reposante.

Ainsi, dans don César do Bazan,

joué par Coquelin ces temps der-

niers, le marquis de Montefiore; pau-

vre d'esprit, pauvre de cœur, très

vain, très fat, très sot, mais très

obéissant, très propre à toutes les

besognes, et qui cependant exécute

ponctuellement les ordres qui lui sont

donnés, sans chercher à en pénétrer

les raisons.

Ce marquis de théâtre fait involon-

tairement songer à M. Rattier;

M. Rattier a été le marquis de Monte-

fiore de Tarare. Pendant deux mois,

il en a été le bouffon, il s'est pris au

sérieux avec des airs si drôles qu'il en

faisait oublier les graves préoccupa-

tions du moment et qu'on en riait à se

tordre. Il a fait comprendre le mys-

tère de la trinité étant à la fois le

maire de Tarare, l'adjoint et le Con-

seil municipal, pendant deux mois il a

fait marcher la ville, il a reçu le sous-

préfet ; il a marié les uns, fait tirer les

autres au sort, il accomplissait ces

fonctions avec une gravité impertur-

bable, comme un automate perfec-

tionné, l'attrait du pouvoir agissait

sur lui comme l'aimant sur le canard

de Vaucanson.

Mais si pendant toute la pièce il a

été remarquable, au troisième acte,

il a été sublime, l'auteur impitoyable

l'a forcé tout d'abord à proclamer l'é-

lection de ses adversaires, de ceux

qu'il avait ardemment et hypocrite-

ment combattus. Tout Tarare s'était

rendu à ce spectacle risible. M. l'ad-

joint se rengorgeait dans son faux-col,

visiblement ce qu'il avait à dire, la

proclamation du scrutin, l'étouffait. Il

l'a balbutiée cependant, entre deux

hoquets, avec des grimaces amères et

des contorsions piteuses de clown hila-

rant.

Et ce n'était rien encore, il s'est

surpassé dans le Conseil intime qui

s'est tenu à la mairie pour préparer

l'élection du maire. Il est venu tout

guilleret, étant de ceux qui n'ont pas

de faux amour propre. Tout autre à

sa place se fût abstenu et même retiré,

devant le sanglant affront infligé par

le suffrage universel. M. Rattier n'est

point susceptible et ne se fâche pas

pour si peu, c'est un bon homme que

M. Rattier. Il s'est assis comme si de

rien n'était et là a commencé à deve-

nir étonnant. Il a déclaré sans amba-

ges que la préfecture ne voyait qu'un

grand homme à Tarare, c'était lui, et

qu'elle était désireuse de le voir à la

mairie. Si on le renommait, la préfec-

ture allait faire les doux yeux à la mu-

nicipalité, une lune de miel sans nuage
allait recommencer et la ville allait être

l'objet enviable de toutes les faveurs

administratives. Il l'a dit, d it carré-

ment, et ici une question plus sérieuse

se pose. L'a-t-il dit avec l'assentiment

de la préfecture. Si c'est avec l'autori-

sation supérieure qu'il a eu l'effronté

cinysme de poser une candidature offi-

cielle, il faut que la préfecture en ac-

cepte la responsabilité. Sinon, il faut

qu'elle déclare, par un aveu catégori-

que, que le sieur Rattier a voulu en

imposer à ses collègues, qu'il a parlé

sans droit, sans titre, qu'il a menti.

Et il importe que la préfecture ne

puisse se dérober par le silence à

cette position catégorique. Toutes

relations sont impossibles entre elle

et la municipalité de Tarare, si les

affirmations de M. Rattier sont

exactes. Il faut que le Conseil muni-

cipal, par une démarche officielle,
s'en informe et se fasse autoriser à
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publier un démenti éclatant des pro-

pos tenu par M. Rattier ; il y va de sa

dignité, de la dignité du corps électo-

ral. Une assemblée municipale comme

celle de Tarare a le devoir de faire

respecter en elle le suffrage universel,

et dans ses légitimes revendications

ne manquerait pas d'alliés dans les

comités électoraux et dans les conseils

élus du département.

La boutade de M. Rattier a provo-

qué d'ailleurs le plus dédaigneux

mépris. Au dépouillement, il n'a pu

recueillir que 9 voix, y compris la

sienne.

Mais jM. Sordes se retire. Notre

homme se réjouit d'avance, ilrepose sa

candidature. Le même succès l'attend :

les 9 voix se retrouvent dans l'urne,

que vouliez-vous qu'elles fissent con-

tre 16, qu'elles capitulassent, c'est ce

qu'elles ont fait.

Désespéré, le triste adjoint a rendu

son tablier, non, son écharpe de

maire provisoire. La leçon est-elle

assez complète, excellent marqu.

C'est encore vous'qui avez remporté

la palme dans la pièce, auctore Mas-

sicaulte, que les électeurs ont sifflé

l'autre dimanche, avec un si remar-

quable ensemble, seulement ce n'est

pas la palme du triomphe, c'est la

palme de la honte et de la confusion.

Le rôle louche que vous avez joué, vos

basses intrigues ont détourné de vous

et vos meilleurs amis et l'opinion

publique. Vos palinodies et vos arle-

quinades ont lassé tout le monde ; il

vous est interdit désormais de vous

représenter devant le suffrage uni-

versel : vous serez classé par lui

comme un domestique infidèle ; votre

rôle politique est fini à ses débuts.

L'automate est cassé ; il ne rejouera
plus.

J.-L. DE PRAZ.
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LETTRE PARISIENNE
Paris, le 30 mars.

Farbach fît jadis Tout à la Joie, le chro-
niqueur morose peut faire maintenant Tout

au Crime. Cet été a paru dans le Temps

une série d'articles démontrant la mauvaise
organisation de la police, mettant au grand

jour les vices du système et proclamant

l'inanité des recherches. M. Macé a publié
ses souvenirs de la Sûreté, les Mémoires
d'un Policier ont mis toutes les cervelles à

l'envers, et voici qu'un nouveau crime est
venu justifier les appréhensions des timides

et des craintifs: je veux parler du crime
de la rue Montaigne.

Tous les lecteurs de l'Indépendant -con-
naissent les détails de cette épouvantable
catastrophe, je n'ai pas l'intention de les

raconter à nouveau ; mais il est curieux

d'insister sur le caractère de Pranzini.

M. Hugues le Roux, dans une récente
chronique, a émis l'opinion que le prévenu

pouvait être hypnotique et que son crime
avait bien pu lui avoir été suggéré par
Geissler.

L'hjpothràso est ; ingénieuse, l'auteur a
j cité une foule de cas qu'il a vus à l'hospice

ie la Salpétrière, il a rappelé les vieux

souvenirs qui sont dans touets les mémoires,
et remémoré les expériences du Dr

Charcot. C'est une jolie chronique, mais ce
n'est pas un réquisitoire.

Sans complices ou aidé de quelqu'un,
hypnotisé ou de sang-froid le crime n'en est
pas moins horrible.

Ces pauvres filles, maintenant, sont bien à
plaindre. Outre leur condition etleur vie, elles

sont soumises encore à une crainte constam-
ment suspendue sur leur tète: la crainte
d'être assassinées. Sont-elles riches, ont-

elles des bijoux, elles doivent avoir encore

plus peur. Et dire qu'elles ne mènent cette
existence que pour s'enrichir.

Trouvera-t-on l'assassin, malgré les aveux
de sa maîtresse, Mm° Sabattier? C'est
douteux. L'instruction se débat dans de
IlUIllUieuSt!» lliciloitioiio ; la nuit J legUe,

l'obscurité est complète, l'accusé avoue un
jour, se reprend le lendemain, nie à nou-

veau et le malheureux juge va d'un aveu à
une négation, ne sachant que conclure.

Quelle lourde tâche a M. Taylor.
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La vie du prévenu est singulièrement

mouvementée. Italien, ancien employé des

postes, révoqué pour malhonnêteté, employé

à Constantinople et à Alexandrie, soldat

dans l'armée anglaise, Pranzini a fait tous

les métiers et dans aucun il n'a été honnête.

Profondément corrompu, on peut le sup-
poser capable de tout ; mais quel sang-froid

et quelle cruauté il a fallu pour tuer ainsi

ses victimes. Des gravures représentant

MUe de Montille, sa bonne et sa fille, cir-

culent partout, et l'on se détourne d'hor-

reur devant l'atrocité des blessures.

En somme, tout est mystérieux dans cette

affaire et l'assassin et l'instrument du

crime. C'est un beau cas a ajoutera Y Homo

delinquenle de Lombroso.

Le vice comme la vertu a ses catégories

et ses divisions. Autrefois, on était vertueux
par amonr, par besoin, par dévoûment,

maintenant on devient vicieux.

Le Homo homini lupus de Hobbes est

de plus en plus vrai : l'homme est bien un

loup pour les autres hommes, il faut mon-

trer les dents et savoir être féroce. Sus aux

fauves et point de pitié.

HENRI MALISSOL.
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CHRONIQUE
BU DÉPARTEMENT

A nos Lecteurs

Incessamment, /'Indépendant du

Rhône 'paraîtra dans un nouveau for-

mat et sous un nouveau titre, destiné

à mieux caractériser son programme

politique et à lui assurer dans le dé-

partement du Rhône une publicité

plus étendue, qui lui permettra de ren-

dre à la démocratie radicale tous les

services qu'elle est en droit d'en atten-

dre.

Nos lecteurs trouveront dans le
numéro de dimanche, qui portera en-

core te titre actuel, tous les renseigne-

ments nécessaires sur la transfor-

mation du journal.
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Villefranche

Tribunal de Commerce

Aujourd'hui dimanche, 3 avril, doit avoir
lieu le second tour de scrutin pour la nomi-

nation d'un juge suppléant, en remplace-

ment de M. Barnelet, qui a opté pour le
mandat de juge titulaire.

Le commerce et l'industrie de Villefran-

che, doublures, teinture, filature de coton,
bâtiment, vins en gros, débitants de toutes

catégories, ont choisi à l'unanimité pour

leur candidat M. Chazy-Giraud, filateur de
coton.

M. Chazy-Giraud se recommande au vote

des électeurs par sa grande honorabilité, sa

pratique des affaires, l'estime et la considé-
ration dont il jouit.

Conseil municipal

Le Conseil municipal était convoqué
pour hier samedi 2 courant, à 8 heures
du soir, pour régler les affaires qui sont res-

tées en suspens, par suite de la démission

du conseil ; quinze affaires sont à l'ordre du
jour.

Bal de la fanfare

Le bal paré et masqué que la fanfare de
Villefranche a donné dimanche dernier a eu

tout le succès que chacun prévoyait.

La salle, habilement décorée, offrait un
coup d'œil magnifique.

Une foule bigarrée s'est livrée à des ébats
jusqu'à une heure avancée de la nuit, aux

accords entraînants d'une musique magis-

tralement dirigée par M. Mornay, chef de
la fanfare de Villefranche.

Tribunal correctionnel

Dans son audience correctionnelle du 25

courant, le tribunal de Villefranche a pro-
noncé les peines suivantes :

Melleton, journalier à Bagnols, accusé

de vol et coups, à six jours de prison.

Gachon Antoine, brocanteur à Tarare,
vol, trois mois et un jour de la même
peine.

Thimonnier Jean, journalier à Villefran-

che, pour abus de confiance, six mois.

Kra s François, âgé de vingt-deux ans,
vol d'aliments, un mois.

Bernard Claude, vol d'aliments, quinze
jours.

(Feuilleton d. INDÉPENDANT DU RHONE)

Du Dimanche 3 avril 1887

FEMME MURÉE
PAR

Henry NOËL

Il y avait tout au fond de la salle, dans
la muraille, une petite excavation demi-cir-

eulaire de la hauteur d'un homme ; la statue

fa saint qu'elle avait du contenir autrefois

avait disparu et la niche restait vide et

léante.
Les bourreaux y conduisirent Madeleine

»QUâ>ment attachée. Autour de la niche on
apporta les outils de maçon, l'auge à mor-
+ier, des sacs de plâtre et de sable.

Sur un signe du prieur, le comte assisté

i par Pernette se mit en mesure de préparer

| le mortier.
— Si tu ne parles pas, si tu ne consens

pas à révéler le secret que tu possèdes et

?ue je te demande, déclara Joseph de Bar-

thelats à la jeune fille, tu vas subir la mort

la plus épouvantable qui existe, tu seras

murée vive.
Magdeleine conserva son obstiné mutisme.

— Allez donc, cria le prieur au faux maçon ;

il faut qu'elle cède ou qu'elle meure !
Trois moines maintinrent immobile la

malheureuse femme pendant qua le comte

se voyait obligé d'accomplir son office.

Les pieds de la jeune fille furent bientôt

recouverts ; le mur qu'il construisait s'éle-

vait, le mortier faisait flic fllac, régulière-

ment jeté, quelques moines s'étaient joints

à Pernette pour triturer le mortier dans

lequel ils jetaient des fragments de briques

et de cailloux pour lui donner plus de con-

sistance.
Les jambes tout entières furent empri-

sonnées, les jenoux disparurent ; le mur s'é-

levait toujours ; bientôt j il exerça sur le

ventre de la malheureuse une douloureuse

pression.
Un moment, elle sembla vouloir échapper

à l'horrible supplice, s'avouer vaincue, se

rendre à merci. Elle domina sa faiblesse,

mais dans ses yeux l'égarement du déses-

poir commençait à se lire.
Le comte pouvait maintenant se tenir de-

bout pour continuer son œuvre. Le mur

maudit qui allait enfermer dans son impéné-

trable mystère une existence humaine et qui

allait sentir battre une âme sous ses obs-

curs revêtements s'élevait encore. Bientôt

il recouvrirait |sans doute la poitrine, puis

les seins ; sa boue limoneuse allait souiller

la gorge superbe et fière de la vierge ai

martyre. Il monterait encore plus haut

encastrant la tète, car par un raffinemen

de barbarie, le prieur avait averti le ma
çon. Il fallait, pour prolonger la misérabl'

agonie de Magdeleine, lui laisser la faculti

de respirer ; et dans le tombeau où on h
murait vivante, condamnée à l'immobiliti

de la mort, par une suprême ironie, elli

vi\ dit encore, quoique déjà cadavre.

Les membres pris dans le mur, il lui étaij

impossible de remuer; les moines qui li

maintenaient s'étaient écartés, elle respin
plus librement, l'étreintede la matière bru U

la souillait moins que la mais des honi

mes. Le mur qui la tuait la protégeai

aussi.

Le comte était debout, nous l'avons ditj

entre elle et lui, aucun homme se s'in

terposait ; il la regardait fixement ; elle, di

son côté, jetait sur son bourreau un regan

tout chargé de douloureux et muets repro

ches.

Soudain, sa figure perdit l'expression d

folle terreur qui l'avait envahie ; ses trait

se rassérénèrent ; ses yeux perdirent leur

inquiétants égarements; une vision plu

douce, un apaisement profond sembla ga

gner son âme, et un triste sourire errar

sur ses lèvres décolorées, elle fixa le comte
de ses yeux désormais immobiles.

Lui, de son côté, sans la perdre de vue,
pressa la besogne.

Le mur monta plus rapidement encore,

ensevelissant la jeune fille ; mais celle-ci ne

semblait pas s'en apercevoir, comme si son

cœur, sa pensée, son esprit flottaient loin

de là, dans l'espace libre, hors des at-
teintes déshonorantes et viles.

Le prieur froissait de colère les pages de

son livre de messe ouvert devant lui.

— Allez! plus vite, plus vite, répétait-il

avec une sorte de rage. Qu'elle soit murée
avant d'être morte I

Le comte eut un indéfinissable sourire. Il
fixait toujours Madeleine et comme si celle-

ci obéissait à sa pensée mystérieusement

transmise, elle ferma les yeux et ses pau-

pières baissées dérobèrent leur éclat aux

regards curieux de ses bourreaux.

— Elle est morte, dit un moine.

— Elle est morte, dit avec stupeur Per-
nette.

— Morte, hurla de désespoir le malheu-

reux abbé Varennes, toujours maintenu par
les cordes de la potence.

Des sanglots coupèrent sa voix, des lar-

mes profondes, sillonnèrent ses joues, la

prière des agonisants s'échappa de ses !&
Très, pendant qu'il demandait intérieurement

pardon à sa victime de son amour coupable
et impuissant même à la protéger.

On le détacha du gibet, on le conduisit
hors de la salle, en attendani qu'après quel-

ques minutes de répit, le terrible tribunal de
moines reprit séance et le jugea.

Le comte se rapprocha de Pernette. Ce-
lui-ci se recula avec horreur, en lui dési-
gnant Madeleine.

— Vous êtes un lâche vous l'avez tuée.

— Je l'ai sauvée, murmura le comte â

son oreille, elle vit par moi. Fuyons mainte-
nant.

Le prieur s'approcha de lui et lui jeta une
bourse pesante.

— Va-t-en, dit-il, et pour le salut de

ton âme, garde le secret profond de ce que

tu viens de voir et qui doit être caché aux
regards profanes.

Le comte prit la bourse et se retira, suivi
de Pernette.

— Marchons vite, vite, disait-il.

Il eut vite fait de traverser les salles, les
escaliers et de se trouver dans la loge des

frères lais, où Saunier |les attendait avec
impatience.

Tous les moines, étaient restés dans la
salle de jugement. Aucun, si ce n'est Per-

nette % n'avait songé à suivre le prétendu
maçon.

— Ouvrez la porte vite, dit brièvement
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le comte à Saunier. Le rendez-vous de nos
amis est-il loin d'ici ?

— A deux pas, répondit Saunier, en lui

montrant à quelque distance une masure

isolée au milieu d'un champ inculte. Je vais
vous y conduire.

— Toi, dit le comte à Pernette, tu vas

rester ici ; barricade-toi pour empêcher

qu'on ne vienne te surprendre, et défends la
place jusqu'à notre'retour.

— Et Magdeleine, dit Saunier?
Pernette fronça les sourcils.

— Nous allons chercher nos amis, pour

revenir en force la délivrer, répliqua le
comte.

— La délivrer, la délivrer, grogna Per-
nette.

— Elle est morte, cria Saunier en pâlis-
sant.

— Non, elle est endormie seulement, en-
dormie d'un sommeil merveilleux dont Mes-

mer et Casgliostro m'ont donné le secret.
Mais ne nous attardons pas, pour Dieu! Il

importe que les moines ne puissent pas nous
interdire l'entrée de la place, et nous te
laissons, Pernette, pour nous assurer le libre

accès. Fais-toi tuer avant de laisser entrer

un seul moine ici. Tu tiens notre salut à
tous dans tes mains.

(A suivre.)



L'INDEPENDANT DU RHONE

Lia loi de famine

Le Journal officiel a promulgué, sous

la date du 29 mars, la loi élevant à 5 francs

par quintal les droits de douane sur les

froments, épeautres et méteils, à 3 francs

le droit sur l'avoine et à 8 francs les droits

sur le biscuit de mer, les gruaux, semoules,

pâtes d'Italie, sagous, saleps et fécules

exotiques.
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Tarare

Encouragement à l'Enseigne-

ment laïque

La Société d'encouragement à l'enseigne-

ment laïque a distribué, du 4 juin 1886 au

18 mars 1887, aux enfants des deux sexes

des Ecoles laïques, les effets désignés ci-

après, savoir :

29 paires de souliers.

28 pantalons.

27 blouses.

16 robes.

7 tabliers.

80 paires de sabots.

80 paires de chaussons.

1 chemise.

15 livrets de Caisse d'épargne.

I habillement complet de première com-

munion.

LE DÉLÉGUÉ DE LA SOCIÉTÉ.

Tirage financier

Hier a eu lieu le tirage au sort des obli-

gations remboursables de l'emprunt de

850,000 francs ; voici les numéros sortis :

492 891 1035 1153 1154 1318

Concours poétique

La société La Jeune République des

Lettres ouvre son concours bisannuel de

NOUVELLES entre tous les littérateurs

français.

Cette société a pour but de faire connaître

les jeunes auteurs en publiant leurs œuvres

et en les soumettant au jugement delà presse

et du public.

Le concours sera clos le 25 avril 1887.

Le programme détaillé sera envoyé

franco à toute personne qui en fera la de-

mande à M. Paul VERDUN, Directeur du

Comité d'Examen, 11, rue Fondary, à

Paris.
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Statistique et Barlerinades

Par suite d'une erreur d'imprimerie pas-
sée inaperçue, un passage a été omis dans
notre article du dernier numéro. Nous prions
le lecteur qui s'intéresse à M. Barlerin ou à
la statistique — l'un n'allant guère sans
l'autre — de le reconstituer comme il suit :

Après l'alinéa : O statisticien de hasard...

etc., il faut lire: l'homme qui préside aux

destinées du Bon Citoyen nous accordait

jadis 639 enfants, il ne nous en concède

plus aujourd'hui que 607. Prions Dieu qu'il

achève de perdre tout à fait la connaissance

avant d'arracher encore au Dr Sordes quel-

ques-uns de ses chers nourrissons.

M , Barlerin nous compte 100 décès, soit

une mortalité de 16,50 %• Nous réclamons

102 décès, avec une population de 1,400

nourrissons, soit un taux de mortalité de

7,50 •/..
En admettant un instant les allégations

désintéressées de l'organe mexicain, et si

nous comparonsle taux de mortalitél6,50 "/„

qu'il consent à nous accorder à celui de

19,65 % des enfants élevés dans la famille,

nous voyons qu'il fait quand même un éloge

suffisant du zèle de M. Sordes. Le résultat

obtenu est encore plus remarquable en

regard du taux de 26,9 % de décès chez les

enfants dans la famille, d'après l'état fourni

par M. Godde pour la commune de Tarare.

Mais il devient absolument merveilleux, ce

résultat , dû au dévoûment du médecin inspec-

teur, quand on réfléchit que M. Ory écrivait

avec raison (p. 35) qu'avant la création du

service de la protection de l'enfance la mor-

talité chez les nourrissons variait entre 60

et 90 •/„.

Mais encore une fois, nous maintenons

les chiffres du Dr Sordes, etc. . .

Cette rectification faite, nous continuons
la publication des états des diverses com-
munes du canton pour la mortalité des en-
fants du premier âge, à la suite de l'état déjà
produit dans le précédent numéro pour la
commune de Saint-Marcel.

II n'a pas fini de rire, le Bon Citoyen,
savez-vous.

Protection de l'Enfance
CIRCONSCRIPTION DE TARARE

Commune de. Tarare
Nombre d'enfants de î jour à 2 ans.

Epoque des Décédés Décèdes
renseignements Elevés dans dans les En nourrice ea nour-

demandés les familles familles ou en garde rice
_„„1880 209 50 72 1

81 183 47 73 4

82 152 56 68 1

83 129 33 117 3

84 136 30 110 5

,- semnt. 85 56 17 54 4

Totaux 865 233 494 18

A Tarare le 25 septembre 1885.

Pour le Maire,

Signé: A. RATTIER, adjoint.

Nombre d'enfants de 1 jour à 2 ans

Enocnie des .=,, . j Décédés T-. • Décédés

Commune de Dareizè
i_é. 1880 4 3 6»

81 10 a 8 »
82 6 16 1
83 8 2 4 1
84 18 2 13 2

!•• Irimisl. 85 9 » » »

Totaux 55 10 37 4
A Dareizé, le 30 septembre 1885.

Pour le Maire,
Signé: PERRIN, adjoint.

Commune de Valsonne
!»««• 1S80 34 7 7 »

81 32 6 6 »
82 30 7 6 »
83 32 2 10 »
84 78 12 6 »

i"tri_.t. 85 84 24 1 »

Totaux 290 58 36 »
A Valsonne, le 23 septembre 1885.

Le Maire,
Signé: LACROIX

Commune de Joux

int, 1880 39 4 24 7
81 25 7 17. 5
82 28 3 14 1
83 25 5 40 2
84 74 20 54 5

t" mut. 85 49 12 21 3

Totaux 240 51 170 23

A Joux, le 24 septembre 1885.
Pour le Maire,

Signé : LACOTE LOUIS, adjoint.

Commune de Saint-Appolinaire

mo 1880 15 2 1 »
81 19 4
82  19 4 1 »
83 17 4 3 »
84 21 3 8 »

i" itmetf. 85 18 3 6 »

Totaux 109 20 19

A Saint-Appolinaire, le 24 septembre 1885.
Le Maire,

Signé : PRAT.

Commune de Saint-Cléments .-Valsonne

i_„ 1880 48 8 18 2
81 44 8 16 1
82 48 1 16 »
83 39 5 11 2
84 30 5 17 »

i- mut. 86 16 3 9 2

Totaux 225 30 87 7
A Saint-Clément, le 30 juillet 1885.

Pour le Maire,

Signé : (illisible), adjoint.

Commune de Saint-Forgeux

_„(, 1880 52 15 10 1
81 44 5 11 »
82 42 10 17 3
83 43 14 18 4
84 33 6 21 3

••emeit. 85 21 1 11 »
Totaux —

235 51 88 11

À Saint-Forgeux, 25 septembre 1885.
Le Maire,

Signé : DUBBSSY.

Commune de Saint-Loup

mu 1880 24 1 1 »
81 17 3 2.
82 20 2 1 »
83 20 .71
84 34 1 21 »

l- mat. 85 18 » 15 »
Totaux -

133 7 47 1
A Saint-Loup, le 28 septembre 1885.

Pour le Maire,
Signé : GONDARD,

Conseiller municipal.

Commune des Olmes

i>.„ 1880 21 4 > »
81 16 5 2 »
82 16 2 3 »
83 17 111
84 13 3 4

!• iraest.85 3 » » »

Totaux —
86 15 10 1

Aux Olmes, le 25 septembre 1885.
Le Maire,

Signé : PHILIPPE.

Commune de Pontcharra
A„„ 1880 19 6 7 i

81 28 5 14 2
82 23 9 6 1
83 29 5 7 1
84 21 4 9.1

45' mut. 85 15 3 » »

Totaux 135 32 56 6

A Pontcharra, le 28 septembre 1885.
Le Maire,

Signé : FORIS.

Commune des Sauvages
i_„1880 22 6 12 »

81 16 4 15
82 22 6 22 5
83 19 3 18 »
84 42 12 28 »

I- «m«i. 85 25 7 17

Totaux 146 38 112 5

Aux Sauvages, le 1885.
Le Maire,

Signé: CHARLES.

Commune d'Ancy
n.„1880 33 14 1 »

81 27 3 3
82 33 14 3 »
83 32 3 1 »
84 51 1 » »

<• nust. 85 40 3 8 »

Totaux 216 38 16 »

A Ancy, le 6 octobre, 1885.

Le Maire,

Signé : PIERRON.

Commune de Dième

B„éel880 19 1 3 »
81 10 13»
82 <3 4 2 »
83 17 6 2
84 15 6 2 »

i« mut. 85 22 4 >' »

Totaux 116 22 • 12 »

A Dième, le 29 septembre 1885.
Le Maire,

Signé ; CHÊTAL,

Récapitulation

Nombre d'enfants de 1 jour à 2 ans.

Élerés dicsli UltUsim __,__, UMts en
I.m. te«.«.»> ,,„,„,

 llimm
 Br.no.mee ltnrrjee

Tarare 865 233 494 18
D ureizé 55 10 37 4
Valsonne 290 58 i36 0
Joux 240 51 70 23
St-Appolinaire . . 109 20 19 0
St-Clément 225 30 87 7
St-Forgeux 235 51 88 11
St-Loup 133 7 _47 1
St-Marcel 88 17 15 21
Olmes (les) 86 15 10 1
Pontcharra 135 32 56 6
Sauvages (les)... 146 38 112 5
Ancy 216 38 8 0
Dième 116 22 12 0
St-Romain. ..-«.247 4 9 5

TOTAUX 3,186 626 1,400 102

Taux p. •/„ 19,65 7,50

Différence en faveur des enfants en nourrice,
12,50 °/„

Avez-vous vu passer le lièvre, Bon Ci-

toyen ?

— Mais, répond-il, car dans de pareils

cerveaux des idées aussi disparates ne crai-

gnent pas de se coudoyer avec persistance,

vous n'aviez vraiment que 607 enfants et

vous avez émargé sur le pied de 1,400, ou

si vous aviez 1,400 enfants, vous avez tou-

ché une somme vraiment excessive.

Et voilà le Bon Citoyen qui s'arrache

une plume, et, après l'avoir taillée et trem-

pée dans sa meilleure encre, se met à ali-

gner des chiffres :

1,400 enfants multipliés par 24 francs

que touchait l'ami Sordes pour chaque en-

fant :

1,400 X 24

zéro, zéro, 16, et je retiens 1, 4 et 1 5.

— Zéro, zéro, 2 fois 4 8, 2 fois 1 2 :

33,600 francs, au lieu de 14,568 francs que

j'étais prêt à lui octroyer! C'est absolu-

ment scandaleux !

Et le statisticien-renfort, secouant les

oreilles, brame à l'unisson : scandaleux !

Je connais pas mal de braves gens qui

se contenteraient de ces appointements!

Vous, peut-être, statisticien-renfort? si,

toutefois vous vous comptez, en statisticien

remarquable que vous semblez être, dans

cette honnête catégorie de citoyens.

Mais, pour cette fois, vous faites erreur

dans vos calculs/Dressez vos oreilles et

comprenez si vous pouvez, Messieurs les

statisticiens pour le canton de Tarare.

Autre chose est un travail de statistique,

autre chose une note d'honoraires. Si vous

voulez vous servir de la statistique pour

préjuger les honoraires, même d'une ma-

nière très approximative, il faut de toute*

nécessité savoir interpréter les chiffres. Il

était donc besoin d'intelligence dans cette

dernière partie de votre tâche, que vous

avez complètement ratée, je le constate

avec peine.

Durant cette période de cinq ans et demi,

M. Sordes n'a touché, en effet, pour ses

visites mensuelles, qu'une somme de 14,000

francs environ. Nous sommes d'accord sur

ce premier point.

Quant au nombre des enfants réellement

existants :

Savez-vous ce que signifie le nombre

1,400? Qu'il y a eu dans le canton de Ta-

rare, de 1880 au deuxième semestre 1885,

un mouvement de 1,400 enfants , tout sim-

plement cela et pas autre chose. Ce chiffre

1,400 représente un effectif d'enfants indé-

terminé. C'est ainsi, en sens inverse, si l'on

prend pour exemple la commune de Tarare,
IJUO loo 9Û on 3.^» enfanta on invJ'Cilno l^UO

M. Sordes visitait chaque mois ont com-

porté un mouvement de... variable selon les

époques, mais qu'en somme M. Sordes n'a

touché en moyenne que sur le pied de 30 ou

35 enfants, qui seraient rester toute l'année

en nourrice.

On peut établir qu'en moyenne les nour-

rissons, les uns dans les autres, demeurent

quelques mois seulement en nourrice ou che;

la même nourrice. On doit tenir compte dec<

fait qu'un enfant est placé parfois et succès!

sivement chez deux ou trois nourrices, oi

retiré et replacé en nourrice et comptj

à nouveau chaque fois. Dans le nombrf

1,400 figurent les enfants décédés, quelque

fois après quelques jours de présence che

la nourrice, ou des enfants retirés dans lej

mêmes conditions, alors que le médecin ins

pecteur n'a rien touché pour eux ou 2 franc

seulement.

Dans les états des communes, les restant

de l'année sont reportés à l'année suivant)

et comptés à nouveau. Tel enfant, à chev;

sur deux années pourra figurer dans le tots

pour deux unités, alors qu'il ne sera resl

que deux mois, je suppose, en nourrice, so

qu'il ait été retiré ou changé de nourrie'

et dans ce dernier cas, il sera même comp

trois fois, soit qu'il soit décédé dans cet h

tervalle de temps. Tel autre enfant sei

compté trois et quatre fois , s'il figure ,

suppose, en décembre 1880, en 1881, et (

janvier 1882, et s'il est changé une fois (

nourrice. Il y a, on le voit , des hypothèsj I

très variées qui expliquent le mouvemei

des nourrissons. Le médecin qui veut établ

une statistique n'a ni le temps ni les moyei

de rentrer dans tous ces détails. Les pe:

sonnes qui s'intéressent aux questions de

statistique savent ce que signifient les chif-

fres. Les états fournis par les mairies sont

donc légitimement employés pour établir Jes

moyennes. C'est ainsi que sont établis les

tableaux de mortalité pour les enfants du

premier âge dans le département du Rhône,

et nous verrons plus loin que M. Sordes avait

expliqué son mode de procéder, basé sur des

autorités compétentes , et l'avait interprété

et complété en ramenant à une plus juste

valeur la moyenne des décès chez les nour-

rissons .
Nous ferons remarquer ici, pour la seconde

fois, que la proportion n'est pas changée par

rapport aux enfants dans la famille, qui sont

comptés de la même façon, si ce n'est que les

nourrissons sont susceptibles d'être changés

ou retirés de nourrice, alors que les enfants

dans la famille ne quittent que bien plus ra-

rement la commune. Toutefois, même pour

ces derniers, il arrive forcément qu'ils sont

comptés parfois alternativement dans la fa-

mille et en nourrice, où ils viennent aug-

menter la population des nourrissons, sans

grand profit pécuniaire pour le médecin

s'ils sont retirés peu après .

Nous verrons plus loin que le Dr Sordes

avait tenu compte de tous ces éléments d'ap-

préciation, avec une bonne foi et une honnê-

teté scientifiques dont on ne saurait trop le

louer, abaissant d'un côté le taux de la mor-

talité pour les enfants dans la famille, et de

l'autre élevant celui des nourrissons, d'après

une proportion scientifiquement établie.

Si l'on réfléchit que la proportion des

décès ainsi rétablie est sensiblement égale

à celle que nous accordent nos statisticiens

mexicains, par rapport aux décès des enfants

dans la famille, et que M. Sordes n'a touché

en effet que 14,000 francs environ pour

cette période de cinq ans et demi, nous

voyons, en tenant compte de tous les élé-

ments d'appréciation, et en remarquant que

le nombre 1,400 indique simplement le

mouvement d'un effectif quelconque de nour-

rissons durant cette période, et sans s'amu-

ser à un calcui précis que ne comporte pas

l'opération, que nous sommés d'accord sur

tous les points avec le Bon Citoyen.

D'un côté, M. Sordes a publié les états

bruts fournis par les mairies, de l'autre et

tout d'abord il les a interprétés.

Ce que c'est que de s'expliquer ! M. Bar-

lerin criait comme un âne, et ce qu'il disait

dans son langage nous venons d'établir que

c'est absolument ce que nous soutenons.

Encore une fois, la statistique n'a rien à

voir, à moins qu'elle ne soit interprétée par

des gens intelligents, avec la somme des

honoraires perçus.

Nous n'avons d'ailleurs pas à défendre le

montant de nos notes d'honoraires, Nous

attendons qu'on nous montre en quoi et

jusqu'à quel point elles ont dépassé ce qui

nous était légitimement dû.

On nous a reproché d'avoir fourni des

bulletins pour des enfants avant leur nais-

sance ou après leur décès. Ces bulletins

établis, comme la plupart d'entre eux, par

d'autres personnes que le Dr Sordes, témoi-

gnent d'une erreur assez visible, l'orsqu'on

voit par exemple des bulletins établis pour

les quatre premiers mois de l'année, alors

que sur chaque bulletin figure la mention :

enfant né au mois de mai. Nous laissons à

M. Barlerin ces procédés par trop naifs.

Bon à lui d'escompter à un taux aussi élevé

la bêtise de ses contemporains.

Des bulletins ont établis pour des enfants

qui n'existaient pas. Nous avons montré

que ces nourrissons existaient dans une

r*-4— -"mmune et qu'il y avait eu erreur
sur le nom de la commune.

Des enfants retirés ont été portés visités.

Ces enfants sont parfois retirés à l'essai

par les parents, sans que la mairie en pré-

vienne le médecin, puis replacés sans dé-

claration nouvelle chez la nourrice, et con-

tinuent d'être visités légitimement, alors que

les enfants ne figurent plus sur les états

des communes, etc., etc.

Les seules erreurs qui peuvent exister,

en petit nombre, sont celles qui résultent

de bulletins établis pour des enfants, retirés !

ou décédés, la personne qui a établi les

bulletins ne s'étant pas reportée à la colonne

décès ou n'ayant pas remarqué que ces !

enfants étaient portés retirés à l'une des j

colonnes mensuelles.
C'est pour ce genre d'erreurs possible et

même inévitable, que M. Sordes a offert de

désintéresser l'administration. Mais a-t-on

remarqué que le médecin inspecteur faisait

parfois plusieurs visites par mois chez telle

uourrice qu'il fallait surveiller, ne touchant

cependant que les 2 francs réglementaires,

ou qu'il faisait des visites, et parfois de plu-

sieurs kilomètres, pour soins extraordinai-

res, alors que des maires, comme M.

3-odde et plusieurs autres, refusaient de lui

allouer des réquisitoires, contrairement aux

règlements. On sait que le réquisitoire ré-

;ribue la visite supplémentaire pour soins de

naladies, en tenant compte de la taxe kilo-
métrique.

Le médecin n'a ni le temps, ni l'habitude

le tenir une comptabilité régulière aussi

impliquée que celle-là, si l'on tient compte

lurtout de la mauvaise organisation du ser-

rice. Les bulletins fournis par M. Sordes •

Paient établis tous les six mois et au der- I :
l

nier moment, le plus souvent après rappel

à l'ordre de l'administration. Il était du de-

voir de celle-ci de tenir la main à l'exécu-

tion de la circulaire ministérielle prescrivant

l'envoi mensuel des bulletins, pour éviter

des erreurs, inévitables sans cette précau-

tion, c'est la circulaire qui le reconnaît et

qui justifie ainsi elle-même le D
r
 Sordes.

Cette circulaire n'a jamais été nous ne

dirons pas appliquée, mais même communi-

quée à M. Sordes. Nous soutenons de plus

que l'administration a manqué à son devoir

de contrôle. Ce que le médecin ne peut faire

lui-même, il y a des scribes dans les bureaux

de l'administration qui sont payés pour y

suppléer.

Nous serions curieux de savoir si les

autres médecins sont plus irréprochables

qu« le Dr Sordes et pourquoi on n'a exa-

miné que son seul service. Gomment, voilà

un médecin cité la veille comme un modèle,

objet des récompenses les plus flatteuses

et des témoignages les plus honorables, qui

le lendemain est accusé de tous les forfaits.

Ses statistiques ne valent plus rien, son ser-

vice est mal fait. Les gens clairvoyants et

de bonne foi examinent et aperçoivent bien

vite ce qui a valu tout d'un coup à ce même

homme:

Ou c«t excès d'honneur ou cette indignité.

Les gens compétents, les médecins tous

les premiers, déclarent qu'on ne peut éviter

des erreurs et qu'il est impossible au méde-

cin de remplir exactement toutes les pres-

criptions de la loi, avec l'organisation ac-

tuelle du service. Nous connaissons des

médecins-inspecteurs qui trouvent que le

service est très loin d'être rétribué en rai-

son des peines qu'il donne. Plusieurs

veulent l'abandonner, d'autres ont refusé

de le prendre en raison des mesures

vexatoires prises contre le D' Sordes.

Nous ne parlons pas ici bien entendu de

certains médecins qui, au contraire, se sont

jetés, avec une avidité de chiens affamés sur

la protection de l'enfance, et qui ont été

jugés d'ailleurs dans le public. « Libre à

eux de faire ce métier, je sais bien que je

serais incapable de m'en charger, quels

qu'en fussent les motifs ». Cette déclaration

émanant d'un homme qui, à tous les points

de vue, est capable de juger les gens à qui

nous faisons cette discrète allusion.

Mais, s'écrie le statisticien-renfort ,

vous vous êtes servi des chiffres donnés par

le maire de Tarare et par les maires de tout

le canton, suivant les besoins de votre cause,

Prévenu par les prophètes, M. Sordes

savait qu'il naîtrait à Tarare un statisticien-

renfort et que ce statisticien fameux lui
ferait précisément cette objection.

Disposez vos oeillères, statisticien-ren-

fort et vous statisticien-Barlerin, et tâchez

de lire à la page 24 du mémoire du Dr Sor-

des, quia été couronné par l'Académie de

médecine et que vous incriminez si bruyam-

ment, l'infortuné :

J'ai fait un travail très complet sur les
résultats de la loi Roussel dans ma circons-
cription. J'ai fait absolument ce qu'aurait
désiré faire mon distingué confrère le Dr

Faure, inspecteur départemental de la pro-
tection de l'enfance pour l'Ariège, c'est-à-
dire que je n'ai recherché le taux de la
mortalité des enfants élevés dans leur fa-
mille qu'en prenant pour base de mon cal-
cul le total des enfants nés pendant l'année
et de ceux qui sont nés dans le cours de
l'année précédente, défalcation faite de ceux
qui sont décédés.

En procédant ainsi, la moyenne diffère
essentiellement de celle que l'on obtient en
prenant pour base le total des enfants qui
entre dans la statistique et le total des dé-
cès. Ainsi, par exemple, le nombre des en-
fants gardés et élevés dans leur famille pen-
dant les années 1880 à 1885 donne un to-
tal de 2,610.

Le nombre de ces enfants décédés de un
jour à deux ans est de 630 : ce qui donne
une moyenne de décès de 24°/ 0.

Tandis que nous trouvons 1,092 enfants
élevés au biberon, et placés sous ma sur-
veillance, parmi lesquels 69 décès ; soit
6;25'/ 0.

La moyenne des décès relevée pour
les enfants élevés dans leur famille est
en apparence plus élevée qu'en réalité. En
effet, d'après ces calculs, on doit ramener
ce chiffre à 14 °/ 0.

Il est également évident que la moyenne
qui concerne les enfants élevés hors de leur
famille est trop faible, et que les calculs
reposent sur des nombres relativement
inexacts. Cette moyenne est ici de 6,25,
3lle est tirée du nombre des enfants âgés de
uoins de deux ans qui ont été surveillés
rendant l'année ; mais, parmi ce nombre,
1 en est qui n'ont été protégés que quelques
jours ou quelques mois seulement. A cette
;ause d'erreur s'ajoute celle qui résulte de
Dlacements multiples pour un certain nom-
are d'enfants qui figurent dans le chiffre des
mfants surveillés, dans plusieurs commit- :
tes, ce qui augmente, de ce fait, le total i
les enfants protégés.

Aussi, pour connaître le chiffre réel des ]
mfants qui, jour par jour, sont surveillés j
)endant chaque année: i

J'ai relevé le nombre de jours passés
>our chaque enfantdans ma circonscription, ;
tendant chaque année, et j'ai divisé le total <
>ar 365 jours, et je me suis servi du nom- t
ire obtenu pour chercher la moyenne du 1
aux de la mortalité pendant les quatre an- i
[ées et demie, ce qui m'a donné 10 °/ 0 au i
leu de 6 25 °/0. On remarquera que ce c
hiffre est encore inférieur à celui des en- c
ants décédés dans leur famille.

Il faut tenir compte que les 9/10 de mes
ourrissons sont élevés au biberons, etc. a

Suivent divers tableaux nui ^
" P0Ur|.a:

intéresser ces messieurs, puisqu'ils

tent du goût pour la stastistiqUe ̂ ^

sent' disposés à l'étudier. Le ntém •

D
r
 Sordes a été lancé dans h^

à un nombre restreint d'exemplaire^

nous le tenons à la disposition de ce

sieurs qui le consulteraient avec fru't^

y verraient entre autres des tahl

pour les décès, d'après l'âge, à la vm
e

 *!

la campagne, selon les mois, etc.

la fin, les tableaux des communes m,
 S|

, , , .
 ieb

 que no
venons de publier.

Ces messieurs doivent commencer à

prendre que la statistique est une J

difficile, au-dessus de la portée des en/

ou des cerveaux infantiles, et constiti, I

arme dangereuse entre leurs mains

Nous faisons des vœux toutefois

qu'ils ne se rebutent pas dans les débuts t

jours arides. Il serait regrettable sans do-

que ces boutons de statisticiens du M»,

de Tarare ne pussent pas éclore.

Un point avant de terminer.

Le statisticien-électeur parle de 4 430 ,

50 c. que le D
r
 Sordes a reçus en 1885

des sommes plus importantes qu'il touch-

de 1879 à 1885.

Cet électeur est né malin. Il cite précis

ment l'année où le Dr Sordes a touché

plus forte indemnité, et de beaucoup,
 pt

fait entrevoir hypocritement que les sonna

étaient encore plus importantes de 1879

1885. Pour l'ensemble de ces six année

c'est bien probable, électeur. Mais p0l
vous édifier, nous allons vous apprendre m

le D
r
 Sordes n'a pas touché un sou po«

l'année 1879 où il a créé le service.

Il a même entre les mains un mandat i

806 fr. et des centimes pour le premier a

mestre 1880, qu'il croit ne lui a voiras et

payé par l'administration : le point toute

fois demandant àêtre éclairci.

Et d'ailleurs, électeur, c'est affaire entr

l'administration et M. Sordes, et vous n'a

viez pas besoin d'affriander les enYien:

dont les convoitises étaient d'ailleurs à 1;

hauteur de toutes les besognes.

Nous pensons avoir répondu à toutes h

insinuations malicieuses du fantoche _m

Citoyen. Nous nous tenons à sa dispositioi

pour lui fournir tous renseignements qui

pourrait désirer, comme les pièces officielle!

des mairies par exemple.

Nous croyons donc qu'après cette franchi

et loyale explication, le journal des gea

bien pensants se tiendra pour satisfait.

Voyons, Bon Citoyen, avouez — une fois

n'est pas coutume — que vous avez fail

encore cette fois une école, ô rival de!

Paul Bert et. des Ferry, Nous souhaitons

mais sans trop l'espérer, qu'elle compense

l'abandon où paraît s'être trouvé l'instructioi

primaire à l'époque où vous avez germé,

humble feuille exposée à la morsure de ton

les lapins, sous la calotte des cieux débon-

naires.

Bon Citoyen! uous êtes trop modeste,

Excetleni Citoyen, pour mieux dire, Citoytt

souverainement bon et serviable, qui nom

avez fourni l'occasion de produire à tous le

yeux un travail contre lequel viennent se bri

ser les calculs des imbéciles et la rage ja

louse des impuissants.

 _^

Tarare

Conseil municipal

Le Conseil municipal s'est réuni dimai

che matin à 10 heures, à l'effet de procéi

der à l'élection du maire et du deuxiè»

adjoint. Avant l'ouverture de la séance B

les conseillers s'entretenaient du résulte'

probable de l'élection. Leur surprise fut dit

plus vives lorsque M. Rattier posa sa candi s:

dature à la succession du Dr Sordes, « '

déclarant se présenter sous les auspices <

avec l'assentiment de l'administration p

fectorale.

Candidat opportuniste, M. Rattier

oublié trop vite le sens de l'élection du j j

mars. )

Candidat officiel, M. Rattier a tenu tre]

peu de compte de la dignité du suffrag

universel.

Son sort n'était pas douteux.

Au premier tour de scrutin pour l'électi»
1

du maire : ,,

M. Sordes, ancien maire, obtient 16 v0lX

M. Rattier obtient 9 voix ;

M. Sordes est élu.

M. Sordes a remercié ses collègues e

ces termes : j

Je suis profondément touché et reco» .
naissant du nouveau témoignage de 00 ,
fiance et d'estime que je viens derecevo
de vous. ,

 8

Cette mauifestation m'est d'autant pi rr
précieuse qu'elle se produit après une ca pQ
pagne d'une extrême violence menée con j

ma double candidature. „ >*
Aussi, ce vote est-il le plus grand bon -^ *

auquel je puisse prétendre, mais Je %

dois, Messieurs, et je le dois à mes m
teurs, de n'accepter votre présidence 4^

lorsque j'aurai fait justice des calom111^ l
mes ennemis. Alors seulement je P° ,( j
accepter l'honneur de vous prés^er, g0i .
circonstances veulent que vous ayez
de mon concours. n£r:

Jusque-là, je veux rester dans vos , > ]
Comptez sur mon dévoûment ^J,^

absolu pour travailler avec TOUS aux a .^



L'INDÉPENDANT DU RHONE

notre cité et à l'affermissement desprin-

,
es

 démocratiques.

L'orateur prie ensuite le président de

aloir bien procéder à un nouveau tour

scrutin.

Au
 deuxième tour, M. Nottin, conseiller

iical est élu maire par 15 voix.

M. Frénéa, radical, qui a obtenu 14 voix,

; élu deuxième adjoint.

jyj Nottin, a prononcé l'allocution sui-

J'accepte, avec le plus grand regret, les

lC
tions dont vous venez de m'investir.

je comprends que je ne dois cet honneur

9
 parce que j'ai été le collaborateur de
te ancien maire, le Dr Sordes. >
Si j'accepte votre présidence, c est parce

e
 vous rsndez, en me confiant ces fonç-

as un éclatant hommage au suffrage uni-
rsel et à celui que nous regrettons de ne

i voir à cette place.
3ouvenons-nous de son administration
re économe et vraiment républicaine,
'rchons donc dans la voie qu'il nous a

^vec le concours qu il vient de nous pro-
ttre, et le vôtre, Messieurs , nous mène-
is à 'bien les affaires de la ville, et nous
vaillerons à faire triompher la justice et

droit.
Le discours du nouveau maire a été vive-

nt applaudi.
Sélection d'hier assure le triomphe défi-

f de la démocratie radicale à Tarare et

; justice des manœuvres dirigées par les

>ortunistes contre le parti radical. Nous

pouvons que féliciter de cet heureux ré-

tat la vaillante population tararienne et

conseillers démocrates. Il n'a pas tenu à

ix-ci de remettre toutes choses dans leur

t primitif. On a vu, en effet, qu'ils ont

lu leur ancien maire.

_. Sordes a expliqué lui-même les motifs

son refus. Tout en regrettant qu'il ait cru

'oir décliner l'honneur qu'ont voulu lui

:erner ses collègues, nous applaudissons

s réserve à la fermeté de sa conduite et

i dignité de son attitude.

L'Arbresle

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mars

PRÉSIDENCE DE M. CARTELAT, MAIRE

ja séance est ouverte à 7 heures du soir.

?ous les conseillers, moins MM. Philippe
3ignard, étaient présents.

je Conseil adopte le classement définitif

chemin des Vernays en chemin vicinal,

dopte également la rectification du nivel-

lent de la rue de la République. Enfin, il

irde la grosse question de la séance :

iquête d'expropriation du sieur Zacharie

ir cause d'utilité publique. Le Conseil,

es discussion, adopte les conclusions de

iquête.
\. cette occasion, il est donné lecture de

itions et de protestations émanant de 377

litants.
^ous reviendrons un jour spécialement

cette question.

,e Conseil adopte les clauses d'un traité

jasser entre la ville de l'Abresle et le

ir Berger, pour la vente d'une parcelle

terrain.
,e Conseil nomme une commission dr

is membres, MM. Favre, Rivière, (Phili- «

t) et Petit, pour surveiller les travaux à ;

•e au cimetière (agrandissement).

1 prend encore une délibération deman- -'

ît la nomination d'un deuxième facteur,

nomme une commission chargée de re- '

:e l'itinéraire du facteur, itinéraire un

i suranné. Sont nommés: MM. Petit,

yette, Diestch, Allagrola.

1 demande également que les trains tie

li et demi ou 1 heure prennent les let-

s à destination de Lyon,

.e Conseil s'occupe de la situation de

sieurs aliénés qui sont à l'asile de Bron.

M. le maire annonce au Conseil qu'il a

reçu une sommation en garantie d'intérêts

de la part de M. Audibert, dans l'affaire de

l'abattoir. Il déclare qu'à une séance ulté-

rieure il lui demandera l'autorisation d'ester

en justice.

M. Félix, revenant sur une affaire jugée

à la cession de février, déclare qu'il veut

que l'on vote sur la question (affaire Bou-

zon). Il est procédé à ce vote, par 11

voix contre 7 et 1 bulletin blanc. La pre-

mière décision est maintenue, la commune

ne veut prendre aucun frais à sa charge, la

commission et les vogueurs étant seuls res-

ponsables,

Enfin, M. le maire déclare qu'il fera ap-

peler les vogueurs et les engagera à payer

l'avocat Gignoux.

M. Clayette invite M. le maire à surveil-

ler le port des dépêches télégraphiques, des

enfants de onze à douze ans faisant l'office

de facteurs. M. le maire déclare qu'il en

fera l'observation à la direction.

M. Petit-Jean pose à M. le maire une

question au sujet de la voûte. M. Allagrola

répond que cette question se traitera en mai.

Assentiment.

Le Conseil adopte encore la pose d'une

lanterne à gaz vers la gare, en face de l'éta-

blissement Berger. L'ancienne commission

d'éclairage dé ce quartier est chargée de

faire le nécessaire et au besoin de déplacer

la lanterne qui est vers le café Durand pour

la mettre sur le café Berger.

La séance est levée à 10 heures 1/4.

 

Mots de la fin

Une dame à une cuisinière qui lui propose

ses bons offices :

« Où avez-vous servi en dernier lieu?

« Chez un aveugle.

« Pourquoi l'avez-vous quitté ?

« Il était trop regardant. »

Un pauvre diable d'auteur vient offrir le

fruit de ses veilles au directeur d'un journal.

Celui-ci, après avoir lu quelques feuilles

du roman qui lui est présenté :

— Ah ! cher Monsieur, ce sujet est loin

d'être neuf... Tout cela est bien usé.

Le bohème d'un ton tragique :

— Pas tant que mes souliers, cher Mon-

sieur 1

Un jeune décadent vient faire visite à son

oncle, un brave homme de rentier, qu'il vou-

drait bien taper de quelques louis.

— Qu'est-ce que vous me donnerez, lu

demande-t-il, si je vous lis un petit poème

de ma façon ?

— Un vermifuge !. . .

— Ce qui me délabre l'estomac, disait

un pique-assiette, c'est de dîner trop sou-

vent en ville.

— Moi, dit un petit commis, c'est de

dîner trop souvent au restaurant.

— Moi, ajoute un bohème, c'est de ne

pas dîner du tout.
_______

'! . . • ,
L,' ABSINTHE

Versez avec lenteur l'absinthe dans léVeVre,

""Deui doigts, pas davantage; ensuite "saisissez

Une; carâ'fe d'eau bien fraîche, puis versez,

Versezllloû't doucement, d'une main bien
1
 légère.

Que1 petit à petit votre main accéléré'"'

La yerte infusion ; puis augmentez, pressez

Le volume de l'eau, là main haute
 v

èT cessez
Rat.-, • . . '  .

Quana>vous aurez jugé' la' liqueur -assez claire.

Laissez-la reposer une minute encor :

Couvez-la du regard comme on couve un trésor

Aspirez son parfum qui donne le bien-être !

Enfin, pour couronner tant de soins mouis,

Bien délicatement prenez le verre — et puis

Lancez, sans hésiter le tout par la fenêtre.

VENTE TRIMESTRIELLE
A partir du samedi Stî mai 1- et pendant

un mois, à t amiable et sans frais, à moitié de
leur valeur réelle, des

IM!a:ra__a_icl_ses
PROVENANT DES

SAISIES, WARRANTS
PROTESTÉS, ETC.

Aux salles de vente de l'entrepôt des Tissus
4, RUE DE LA DOUANE, PARIS

Expédition franco en province, à partir
de 25 francs contre mandat-poste adressé
au Directeur.

NOTA. — Toutes les marchandises sont
garanties. — LOT CONSIDÉRABLE D'ÉTOFFES
RICHES POUR AMEUBLEMENT GRANDE LAR-

GEUR, SOIE, LAINE, ETC./ VAL. 11 FR. 50

A 5 FR. 75 ; VAL. 20 FR. A 8 FR. 75. — Riz
belle qualité à 0 fr. 15 la livre. — Sardines
extra, l re marque, 0 fr. 55 la boîte. —
Champagne à 2 fr. 75 la bouteille, par 25
bouteilles ; Malaga, Banyuls extra, année
1878, à 29,60 ; Madère, Lacryma à 32 fr. ;
Madagascar à 24 fr. (par fût de 24 bout.);
Kirsch forêt Noire, Rhum Jamaïque à
3 fr. 25 le litre, par fûts ou bonbonnes de
15 à 27 litres ; Cognac (provenance garan-
tie), à 27 fr. la caisse de 12 bouteilles. Tous
ces liquides nets de tous frais, Parisou proT .
vince. — Vin rouge garanti naturel, 52 fr.
l'hectol. — Vins rouges extra-supérieurs,
marques : Margaux, Montferrand, Am-
bares, à 60 fr. l'hectol. — Trois belles
chambres à coucher, palissandre ciré, bois
noir différents styles, valeur 1,100 fr. à
575 fr. ; valeur 1,400 fr. à 690 fr.; valeur
1,700 fr. à 775 fr. — Deux magnifiques
chambres à coucher, avec armoire à 3
glaces, valeur 2,500 fr. à 1,250 fr.; idem,
valeur 2,500 fr. à 1,600 fr.; idem, à 3
portes et incrustations, valeur 5,000 fr. à
1,700 fr. — Riches buffets de salle à
manger en noyer ciré, à niches et galerie,
valeur 900 fr. à 450 fr. ; valeur 1,200 fr.
à 550 francs; tables, chaises et décou-
poirs assortis. — Une console bronze
doré Louis XVI, de Demaz (pièce de l'Ex-
position), valeur 35,000 fr. à 9,500 fr.
— Une très belle paire de torchères au gaz,
bronze vieil or, valeur 4,500 à 2,000 fr. la
paire et autres torchères. — Une garniture
Louis XIV, finement ciselée, valeur 3,500 fr.
à 1,700 fr., et autres garnitures bronze poli,
valeur 175 fr. à 90 fr. ; chenets et devant de
feu. — Toile pur fil de main, la pièce pour
6 chemises(18 mètres), valeur 35 fr. à 18fr.;
idem, extra, valeur 70 fr. à 31 fr. — Toile
batiste fil pour chemise, valeur 7 fr. à
3 fr. 90 le mètre. — Toile pur fil pour
draps de lit à 2 places, la pièce pour
6 draps, valeur 120 fr. à 58 fr.; idem sans
couture, fil de main, largeur 2 m.40,valeur
5 fr. à 2 f. 90 le mètre; idem, extra, valeur
9 fr. à 4 fr. 90 le mètre. — Toile batiste
extra (marchandise rare), sans couture,
largeur 3 m. 20 et 2 m. 40, valeur 35 fr. à
9 fr. 75 le mètre. — Services de table da-
massés pur fil, pour 12 couv., valeur 15 fr
à 9 fr. 50 le mètre ; valeur 55 fr. à 27 fr. ;
et extra-riches (dessins, chasse royale et
char d'AppolJon), valeur 100 fr. à45fr. les
18 et 24 couverts, prix proportionnés. —
Un tapis d'Aubusson (pièce magnifique),
valeur, 6,500 fr. à 4,500 fr. — Tapis mo-
quette, valeur 11 fr. à 5 fr. 75 le mètre;
idem, chemiu, à 2 fr. 60 le mètre. — Une
paire boutons brillants solitaire, valeur
7,000 fr. à 2,100 fr., et quantité d'autres
bijoux très riches. — Montres à remon-
toire, valeur 30 fr. à 15 fr.; valeur 50 fr.
â24 fr.; et en or, valeur 150 fr à 75 fr.
(mouvemeut garantis). — Statuettes, bronze
d'art et d'ameublement, étoffes pour robes
et vêtements d'hommes, coffres-forts, bas et
chaussettes coton fil d'Ecosse, lampes,
flanelle, cartels, suspensions, lustres, pen-
dules de voyage, argenterie, fusils, revol-
vers, rideaux, chiffonniers, bureaux, table
de fantaisie, mouchoirs pur fil extra à
4 fr. 25 et 7 fr. 50 la douzaine, couvertures,
boîtes à musique, pianos, bibliothèques,
glaces, prie-Dieu, barattes, coupe-racines,
couvre-lits et quantité innombrable de toute
espèce de marchandise, vendus au quart de
la valeur réelle. — Le directeur a l'hon-
neur d'informer les acheteurs que le local
est agencé de manière à permettre aux
dames de choisir aisément.

Le Sirop de Vfal de Vaise.
Contre les irritations, guérit très rapidement
les rhumes, bronchites, catarrhes, coque-
luches. Demandez à ceux qui en ont essayé.
3 fr. dans toutes les pharmacies. Se méfier
des contrefaçons.

1

NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE POPULAIRE
i A ÎO centimes

* Nous recommandons tout spécialement à

nos lecteurs les derniers volumes publiés

par la Nouvelle Bibliothèque populaire à

, 10 centimes.

Ces volumes sont :

Les Contes de Shakespeare, par Charles

LAMB, un des chefs-d'œuvre les plus atta-

chants et les plus célèbres de la littérature

anglaise contemporaine.

La Chanson de Roland, notre grande

épopée nationale.

Iphigénie en Tauride, d!Euripide, le

plus parfait modèle que le théâtre grec ait

légué à notre admiration.

Les Poètes français au XIX' siècle.

Des préfaces, des notices biographiques,

un choix de jugements des grands critiques

modernes, accompagnent ces oeuvres et ajou-

tent encore à leur intérêt.

La lecture des volumes de la Nouvelle

Bibliothèque populaire suffit à faire con-

naître, d'une façon exacte et complète, les

grands auteurs français et étrangers, an-

ciens et modernes.

Les volumes de la Nouvelle Bibliothèque

populaire se trouvent, au prix de 10 cen-

times, chez tous les libraires, marchands de

journaux, colporteurs et dans les gares.

On peut aussi recevoir chaque volume

franco, en envoyant un timbre de Ofr. 15

à M. HENRI GAUTIER, directeur de la Nou-

velle Bibliothèque populaire, 55, quai des

Grands-Augustins, à Paris.

Leçons d'histoire, de grec et de latin,

par un jeune professeur pouvant disposer de

quelques heures par jour. S'adresser au

bureau du journal.

GUERISON
RAPIDE ET SANS FRAIS

M. SOLÊME,. membre Corr. de la Société
de Médecine au MANS (Sarthe), envoie à
tout malade qui la demande, et cela dans
un but humanitaire, sa méthode cachetée
contre un timbre de 15 centimes. —
Maladies contagieuses, Echauf-
fements, etc. Vices du sang, Dartre»,
Eczémas, Démangeaisons , Plaies des i
jambes, Hémorrhoïdes, Asthme, Toux,
Catarrhes, Eronchites. 16

La Phtisie pulmonaire et la Bro rtchite

chronique

On lit dans le Petit Médecin des Familles

Ces deux terribles fléaux, qui fournissent
chaque année tin tel appoint dans la sta
tistique de la mortalité, ont fait l'objet
d'une étude spéciale par M, le docteur
Jules Royer, ex-interne des hôpitaux. Réu-
nir en une brochure de 160 feuillets, les
observations sur ces maladies, depuis leurs
causes, leurs symptômes, leurs diagnostics
jusqu'à leurs remèdes ; mettre le malade en
mesure de se soigner lui-même, tel a été le
but de ce savant praticien. Il l'a fait dans
un style qui, quoique médical, n'en est
pas moins à la portée d« tous ! Des milliers
deguérisons,même dans 1* cas où le malade
était condamné par tous les médecins, ont
confirmé le succès de cette brochure (20e édi-
tion). Envoi franco, 1 fr. 50, Gauthier, rue

Rochechouart, 38, Paris.

L'asthme, la goutte, l'ataxie, la
paralysie, l'épilepsie et les névral-
gies, sont traités et guéris radicalement,
quelle que soit leur ancienneté, en trente
nuits, par les plaques dynamo-der-
niques. Les succèsles plus absolus ont été
constatés dans les hôpitaux de Paris, et cette
innovation scientifique rend les plus grands
services par l'application de la métallo-thé-
rapie à l'électricité. On ne sent pas le pas-
sage du courant ; et la guérison arrrive en
dormant. Malades désespés, adressez-vous à
l'Institut dynamo-dermique, 36,
rue Godotde Mauroi, à Paris, qui envoie
sa brochure franco.

ELIXIR
du Docteur CARRIÈRE

à la coca , au quina , à l'écorce
d'orange amere

et à la papaïne ou Pepsine végétale
Convient mieux que toute autre prépara-

tion dans les dyspepsies, les gastrites, les
maladies de poitrine, l'atonie des vieillards,
convalescences; dans l'anémie, les pâles
couleurs et dans l'alimentation forcée des
phtisiques.

Chaque cuillère à bouche représente le
principe nutritif de 125 grammes de viande
de bœuf.

DÉPÔT CENTRAL : Lyon, Ph'° MAUGUIN,
place des Célestins, 5.

Id. à l'Arbresle, Pharmacie CARTELAT.
Dans toutes les Pharmacies.

— " " '' m^—^__—i— i i  ^—________

Avances aux Rentiers

Escompte de tous coupons français un an
avant leur échéance. — Escompte 6 %
l'an, sans commission. — Retour des
fonds par courrier

CHASSARD et Cie, 38, Boul. Sébastopol,
Paris.

i Conseils aux Malades

Dans tous les hôpitaux de Paris, les
succès les plus probants ont été obtenus
dans les affections réputées incurables, tel-
les que : l'ataxie, la paralysie, l'épilepsie,
la goutte, l'asthme, les névralgies et toutes
les affections du système nerveux. Quels que
soient le degré, la durée et l'état de l'affec-
tion, en un mois la guérison est radicale.
Dès le premier jour, sans gêne et sans dou-
leur, les souffrances cessent.

Les malades peuvent s'adresser par lettre
à l'Institut dynamo dermique, les conseils
leurs sont donnés par retour du courrier ;
la brochure est expédiée franco, sur de-
mande. (Rue Godot-de-Mauroi, 36, Paris).
Dr de Montplaisir.

ÉTAT CIVIL DE TARARE

Du 23 au 30 mars 1881

MAISSANCE

Florentine-Laurence Pothier, fille de Be-
noît, employé au gaz, et de Victorine
Ducreux.

DÉCÈS

Magdeleine Michaud, rentière, céliba-
bataire, 74 ans.

Benoît-Paul Chefdeville, 4 ans.
Antoine Raffin , cultivateur, époux de

Philiberte Guerre, 82 ans.
Jean-Pierre Pradel, cultivateur, veuf de

Catherine Chatel, 76 ans.

FOntBS DE LA SEMAINE

Ee 4 avril, Saint-Forgeeux. — Le 7,

Tarare.

10

s Sptt proîessionnels <

in

ÉPOT DES STATUTS ET DE LA LISTE DES

DIRECTEURS ET ADMINISTRATEURS.

Doic, c'est la loi actuelle sur les sociétés

' régir,a ces associations pendant le temps

elles cherchent leur voie, discuteront sur

ftrmes qu'elles se proposent d'adopter,

' ks objets qu'elles assigneront à leurs

ttls.

Il n'est pas permis d'exiger d'elles qu'elles

Portent des statuts définitifs puisque, en

'lité, elles n'existent pas. Maisle jour, au

itraire, où elles constitueront une asso-

lion définitive, où leurs statuts seront
rêtés, elles auront à remplacer l'obligation

posée par la loi — il n'y en pas d'autres

qui est de publier ces statuts. Par conse-

nt, en introduisant dans la loi le principe

ta publicité, on donne aux intérêts géné-

l ) Etude couronnée par l'Académie du Gard.
Produ«tion kiUrditt .

raux toutes lés garanties qu'on peut exiger

en leur nom et l'on n'expose pas les associa-

tions particulières à être victimes de ce qu'on

a appelé des tracasseries qui seraient en

réalité la méconnaissance complète des prin-

cipes généraux de toute notre législation.

Inutile de parler des associations organi-

sées dans un but d'agitation et de troubles.

Elles auraient certainement intérêt à cacher

leurs statuts.

Nous n'avons pas à nous préoccuper et

nous ne pensons pas que le souci de leur

assurer une existence légale ait été pour

beaucoup* dans l'intervention des partisans

de la' dualité des syndicats.

Mais vous oubliez, dira-t-on encore, les

syndicats éphémères constitués pour l'étude

d'une question spéciale et qui doivent se dis-

soudre après l'avoir résolue. NBus ne les

oublions^as, mais nous avons beau relire

la loi, ces associations ne nous présentent

pas le caractère des sociétés qu'elle a visées.

Il ne viendra certes pas à l'esprit de

personne de leur accorder la qualification

de syndicats professionnels dont lè"seul nom

implique une idée de permanence et de

durée. Alors, si ce ne sont pas des syndi-

cats professionnels, pourquoi réclameraient-

elles le bénéfice d'une loi faite exclusive-

ment pour ces sociétés ?

Associations ordinaires, elles doivent

rester sous l'empire du droit commun et

attendre la promulgation de la loi générale

sur les sociétés. Il n'y a aucune raison

pour les favoriser préférablement aux

autres.

Une remarque en terminant, c'est que la

loi ne fixe pas de délai pour le dépôt exigé.

Ce délai était de quiuze jours dans le projet

primitif. Il fut réduit à huit par la com-

mission de la Chambre. Toutefois, d'après

M.Mongin, professeur de la Faculté de Dijon

(lois nouvelles, 3* année), la déclaration

serait exigible dans les deux jours

En somme, la question n'est élucidée que

par la discussion que nous venons de résu-

mer, et par une circulaire ministérielle, dans

laquelle nous relevons avec plaisir la re-

commandation de trancher, dans le sens le

plus favorable au développement de la li-

berté, toutes les difficultés qui pourraient

surgir. Le Sénat aussi a droit à nos éloges,

pour l'intelligente et utile addition d'un

mot — un seul mot — à l'article 3.

Ee texte portait : « Etude et défense des

intérêts économiques, industriels et commer-

ciaux », et agricoles ont fait ajouter nos

honorables, afin de bien montrer que la loi

ne faisait pas de distinction, et que l'ouvrier

des champs pouvait, aussi bien que l'ouvrier

des villes, profiter de ses bienfaits. Plaise à

Dieu que l'idée fasse son chemin, car c'est

en grande partie à leur égoïsme étroit, à

leur défaut d'entente, à leur individualisme

outré, que nos agriculteurs doivent leur

situation désastreuse.

Le salut de l'agriculture — il n'y a pas,

croyons-nous, divergence de vues sur ce

point - - se trouve dans l'application féconde

qui, aussi bien qu'ailleurs, peut s'appliquer

aux champs et permettre aux paysans de

combiner avec les avantages de la petite

propriété les bienfaits de la grande culture,

et même de profiter de toutes les inventions

de la science.

Le jour où l'agriculteur français sera pé-

nttré de cette vérité, que la machine qu'il

n» peut acheter seul, il peut l'acheter à dix,

ei la prêtant à ses voisins et en enusant à

tcurderôle, il l'achètera ce jour-là ; les blé»

dAmérique, des Indes ou d'Australie n'ar-

riveront pas sur le marché à meilleur

ctmpte que les blés indigènes.

D'ailleurs,, les associations syndicales ne

sfraient pas une innovation en agriculture.

Elles existent déjà et depuis longtemps

et Angleterre; nous trouvons à Arsington

il modèle d'une véritable association coopé-

rative appliquée à l'agriculture, dit le comte

è Paris, dans son remarquable ouvrage les

frades Unions. L'exemple est peu connu

e mérite de l'être, car il a pour lui l'auto-

rté d'une épreuve soutenue pendant de

Lngues années avec un égal succès.

Le fondateur de cette société est M. Gui-

cbn, propriétaire dans le comté de Nor-

forlk. On nous pardonnera d'entrer dans les

détails, l'efficacité des associations agricoles i

est généralement contestée par ceux mêmes i

qui y trouveraient le plus d'avantages.

Nous tenons donc à insister sur cet exem-

ple, pour bien faire apprécier toute la portée

de l'adjonction sénatoriale. Enl830, M. Gui-

don afferma plus de 25 hectares à une so-

ciété de laboureurs, qui prit le nom de :

Société coopérative agricole d'Arsington.

Chaque sociétaire apporta 75 francs, et

M. Guidon avança une partie du capital

social, 10,000 francs. L'association est ou-

verte aux seuls habitants de la paroisse

d'Arsington, et n'emploie que des sociétaires.

L'administration, la gestion, le contrôle sont

parfaitement organisés, si parfaitement

même que, quoique le capital social n'attei-

gnît pas le chiffre que les fermiers anglais

jugent nécessaire pour faire valoir la terre,

cependant l'association prospéra, remboursa

M. Guidon et devint propriétaire de l'ex-

ploitation et du matériel. Les actions émises

75 francs valent plus de 1,250 francs au-

i jourd'hui, plus de 16 fois leur valeur pre-

i mière, et l'exemple donné a trouvé des imi-

tateurs dès 1845.

En France, l'association agricole n'a

i encore revêtu qu'une forme : celle des asso-

ciations syndicales, qui diffèrent énormé-

ment des syndicats dont nous nous sommes

 occupés, autant par l'organisation que par
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le but proposé et les règlements en pra-

tique : nous voulons parler de ces associa-

tions syndicales fondées en vue du dessè-

chement des marais, et des travanx de pro-

tection contre les ravages de la mer ou

d'utilisation des eaux pour la culture; leur

origine est très ancienne. Elles sont con-

nues, depuis 1169, dans les pays du Nord,

sous les noms de Wateringue, Dicaze,

Polders, et la faveur légale dont elles

jouissaient étaient si grandes que les cou-

tumes avaient placé le recouvrement des

frais, dans l'ordre des privilèges, immédia-

tement après les frais de dernière maladie.

Aujourd'hui encore, pour les associations

syndicales autorisées, le recouvrement des

taxes fixées par le syndicat est obligatoire

et fait par le percepteur.

Au midi de la France, elles eurent de

bonne heure une très grande importance.

Depuis le XII" siècle, les œuvres d'Arles, de

Craponne, protègent les terrains contre les

inondations du Rhône. Depuis la domination

des Arabes, les prairies du Roussillon sont

irriguées par les soins de sociétés appelées

les « Arrosants ». Il est donc depuis long-

temps démontré que l'association et l'agri-

culture ne sont pas deux termes incompa-

tibles , et qu'il y a tout intérêt à les rapprocher

et à donner aux syndicats toute l'extension

i possible.

(A suivre.)




